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DOSSIER

« Les fausses nouvelles  dans l’espace démocratique »
Thème des Rencontres régionales de la laïcité à Clermont les 23-24 mars

L �H�V���������H�W���������P�D�U�V���G�H�U�Q�L�H�U�V���D�Y�D�L�H�Q�W���O�L�H�X���j���&�O�H�U�P�R�Q�W���)�H�U�U�D�Q�G���O�H�V���U�H�Q�F�R�Q�W�U�H�V���U�p�J�L�R�Q�D�O�H�V���G�H���O�D���O�D�w�F�L�W�p���V�X�U���O�H���W�K�q�P�H��
�©���/�H�V���I�D�X�V�V�H�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���G�D�Q�V���O�·�H�V�S�D�F�H���G�p�P�R�F�U�D�W�L�T�X�H���ª�����&�H���W�K�q�P�H�����F�K�R�L�V�L���G�q�V���M�X�L�Q���������������H�V�W���S�O�X�V���J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W����
celui de la relation entre���O�D�w�F�L�W�p���H�W���Y�p�U�L�W�p�����&�R�P�S�W�H���W�H�Q�X���G�H���O�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H���G�H���O�D���P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q�����O�H���Q�R�P�E�U�H���H�W���O�D��
�T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�V�� �L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���� �$�X�Y�H�U�J�Q�H�� �/�D�w�T�X�H�� �F�R�Q�V�D�F�U�H�U�D�� �G�H�X�[�� �G�R�V�V�L�H�U�V�� �j�� �F�H�V�� �U�H�Q�F�R�Q�W�U�H�V���� �/�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �S�D�U�W�L�H��

�G�X�� �G�R�V�V�L�H�U�� ���1�ƒ�� �������� �G�·�$�X�Y�H�U�J�Q�H�� �/�D�w�T�X�H���� �W�U�D�L�W�D�L�W�� �G�H�� �O�D�� �G�p�À���Q�L�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �I�D�X�V�V�H�V�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�V�� �H�W�� �O�H�V�� �U�D�Y�D�J�H�V�� �T�X�·�H�O�O�H�V�� �R�S�q�U�H�Q�W��
�G�D�Q�V���O�H�V���p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�V���H�W���O�·�R�S�L�Q�L�R�Q�����&�H�W�W�H���G�H�X�[�L�q�P�H���S�D�U�W�L�H���H�V�W���F�R�Q�V�D�F�U�p�H���D�X�[���P�R�\�H�Q�V���S�p�G�D�J�R�J�L�T�X�H�V���G�H�V�W�L�Q�p�V���j���U�p�V�L�V�W�H�U���D�X��
�S�K�p�Q�R�P�q�Q�H����

 DES TRAVAUX PÉDAGOGIQUES, 
 DANS NOS DÉPARTEMENTS 

�8�W�L�O�L�V�H�U���O�H�V���U�p�V�H�D�X�[���V�R�F�L�D�X�[�����'�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�·�H�V�S�U�L�W���F�U�L�W�L�T�X�H��
�j���O�·�p�J�D�U�G���G�H�V���U�p�V�H�D�X�[���V�R�F�L�D�X�[

par Camille Montorio, Chargée de projets et formation, Service 
Education Populaire - Ligue 42 

Pour sa communication propre, la 
Ligue doit savoir mettre les réseaux 
�V�R�F�L�D�X�[���j���V�R�Q���V�H�U�Y�L�F�H�����S�R�X�U���O�·�H�I�À���F�D�F�L�W�p��
de la diffusion et pour s’adresser aux 
publics utilisateurs, de plus en plus 
nombreux. Mais elle doit aussi 
contribuer à utiliser ces supports 

pour participer à l’éducation des citoyens et par le 
développement de l’esprit critique. 

Dans le Rhône et la Loire, la Ligue propose des ateliers 
d’éducation centrée sur la lutte contre les « fausses nouvelles » 
et les « théories du complot », dans le cadre scolaire, dans 
le cadre des activités de loisir, ou encore en centre de 
détention. Différents supports et techniques sont mis en 
œuvre : débat à partir d’une photo, pratique de la vidéo avec 
effets spéciaux, piratage de page web avec le logiciel X-Ray 
�*�R�J�J�O�H�V�����L�G�H�Q�W�L�À���F�D�W�L�R�Q���G�H���V�L�W�H�V���F�R�P�S�O�R�W�L�V�W�H�V�����X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V��
sites et émissions de décodage de l’information.

�9�p�U�L�À���H�U���X�Q�H���V�R�X�U�F�H���D�Y�D�Q�W���G�H���S�D�U�W�D�J�H�U���X�Q�H���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���� �H�V�W��
capital ! C’est le message que délivre notre mouvement à 
travers les réseaux sociaux et les ateliers.

�5�D�G�L�R���%�R�F�D�J�H���S�D�U���/�L�J�X�H���L�Q���P�R�X�Y�·������

par Pascale GILLES, déléguée générale - Ligue de l’Enseignement de 
l’Allier et Maud BÉTIAUX, animatrice Radio Bocage

 Radio associative de proximité, 
Radio-Bocage est de catégorie A, ce 
qui la distingue des autres radios par 
ses activités économiques non 
commerciales. Diffusée 24h/24, 
cette radio défend les valeurs de 
notre mouvement Ligue. Elle vise à 

former des citoyens autonomes et responsables et à 
développer une véritable solidarité dans une République 
laïque, et ce au travers d’ateliers auprès de publics divers qui 
sont retransmis. Une grille de programmes allie des plages 
d’animation en direct avec des chroniques thématiques. Des 
créneaux d’antenne sont laissés à des structures ou 
collectivités pour des rubriques régulières.

La radio est un outil pédagogique très motivant, qui, de 
plus, permet de mettre en valeur chaque jeune, de par le rôle 
primordial de chacun. Gestion de soi, maîtrise de la langue, 
citoyenneté… les jeunes apprennent à concevoir combien sa 
�I�R�Q�F�W�L�R�Q���D�X���V�H�L�Q���G�X���J�U�R�X�S�H���D���X�Q���L�P�S�D�F�W���V�X�U���O�H���U�p�V�X�O�W�D�W���À���Q�D�O����
La pratique de l’oralité par l’intermédiaire de la radio peut 
�P�r�P�H���D�L�G�H�U���O�H�V���M�H�X�Q�H�V���j���V�X�U�P�R�Q�W�H�U���O�H�X�U�V���G�L�I�À���F�X�O�W�p�V���G�H���S�U�L�V�H��
de parole : le cadre est différent. Un «studio itinérant», en 
projet, permettra l’accessibilité à la culture et l’expression de 
chacun dans un département de grande surface.

�©���&�R�X�O�H�X�U���&�D�Q�W�D�O���ª�����X�Q�H���Z�H�E���W�Y

 Paul Dufour a présenté « Couleur 
Cantal », la web tv associative initiée, 
éditée et réalisée par la FAL du 
Cantal, sa ligne éditoriale, ses 
contenus, son fonctionnement. 
L’expérience en cours depuis 2010, a 
permis de donner la parole à des 

publics qui ne l’ont jamais, de donner une visibilité à des 
actions pédagogiques, artistiques, culturelles, et de sensibiliser 
des jeunes à la création et à la diffusion de l’information. 

�8�Q���S�U�R�M�H�W���G�H���F�O�D�V�V�H���D�X�W�R�X�U���G�H���O�D���F�U�L�W�L�T�X�H

par Anna Martinez - Ligue du Puy-de-Dôme - Service médiation culturelle

Au titre de la Ligue 63, Anna Martinez présente une 
expérience d’éducation aux medias réalisée dans une classe 
de 1re du lycée A. Brugière avec le professeur qui a intégré 
ce travail dans son programme de l’année. La classe a 
également été accompagnée par un journaliste, formateur au 
titre de la Fondation Varenne. La démarche a débuté par une 
initiation à la critique de spectacle à l’occasion de Spectacles 
en recommandé. Elle s’est poursuivie par un travail sur les 
préjugés, dans le cadre de leur rencontre/interview avec une 
équipe de rugby féminine.

Le professeur Mme Marie-Noëlle Madebène, le journaliste 
M. Rémi Bouquet des Chaux, et quelques élèves ont 
témoigné de l’intérêt qu’ils ont perçu dans cette expérience 
pour l’apprentissage de l’esprit critique.
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« Les fausses nouvelles  dans l’espace démocratique »

DOSSIER

Deuxième partie

 LES FAUSSES NOUVELLES : 

 UN MILLÉNAIRE DE BRUITS ET DE RUMEURS 
 DANS L’ESPACE PUBLIC FRANÇAIS 

(ouvrage dirigé par Philippe Bourdin et Stéphane Le Bras )

Notre journal ne pouvait pas ne pas évoquer pour conclure ce dossier 
sur les « Fakes news » l’ouvrage que vient de rédiger notre ami et 
collaborateur Philippe Bourdin sur la question, avec le soutien de la Ligue 
de l’Enseignement, du Cercle Condorcet et de la fondation Varenne.

« Des contre-feux sont partout allumés, écrit l’auteur, pour débusquer 
les manipulations du discours et de la réalité dans le chaudron mal parfumé 
d’une  actualité assénée en continu sans 
le temps de l’enquête et de la réfl exion… 
cet ouvrage balaye le temps long de 
l’histoire de France, du Moyen-Âge 
au XXIe  siècle et offre des points de 
comparaisons très contemporains dans et 
hors de nos frontières... »

Il est à parier que nos lecteurs 
prendront le plus grand intérêt 
à la lecture de cet ouvrage 
joyeux et documenté , et sauront 
l’actualiser en permanence avec les 
évènements que nous déversent les 
grands médias d’une information 
offi cielle ou prétendument 
confi dentielle .

 POUR LA CAUSE DU DISCERNEMENT 
Intervention d’Eric Favey, président national de la Ligue de l’Enseignement

 Après avoir rappelé la différence entre «nouvelle» et « information» et l’existence des 
nouvelles fausses depuis toujours, Eric Favey décrit les obstacles à la vérité que sont la 
« vérité instituée» et la « vérité à géométrie variable », face à la «vérité questionnée» qui 
est au cœur de la connaissance scientifi que. Les medias numériques constituent un 
accélérateur de bobards. Pour la Ligue, l’information est constitutive de citoyenneté et 
de son exercice. C’est pourquoi elle y répond par deux démarches liées : l’éducation aux 
médias et à l’information (EMI) et la construction d’alliances avec certains médias pour 

produire et analyser l’information. La fabrique du citoyen à laquelle la Ligue est attelée depuis son origine est 
une fabrique partagée : c’est une œuvre coopérative. Elle appelle le concours de toutes les bonnes volontés.

La laïcité est une véritable chance comme cadre et dynamique du dialogue et de la recherche de la vérité 
pour y parvenir. Il est essentiel de la mobiliser à bon escient contre les fanatismes, les dogmes et les barbaries 
modernes. Les « fake news » les nourrissent et s’en repaissent à la fois.

(L’intégralité�de�cette�intervention�sera�publiée�dans�les�actes)

 CLÔTURE 
par Jacques Gelly, président de l’Union Régionale des Fédérations d’œuvres Laïques (URFOL). 

 Il se félicite de la bonne participation à ces Rencontres régionales à Clermont-Fd : les 
délégations de 8 fédérations sur 12 et 6 Cercles Condorcet représentés, plus de 
100 participants inscrits et plus de 250 auditeurs pour la table ronde. Il remercie les 
organisateurs et les intervenants, ainsi que nos soutiens, la Mairie de Clermont-Fd, 
l’Université Clermont-Auvergne, la Fondation A. Varenne, le Conseil Départemental. 
Il annonce que les prochaines Rencontres régionales se tiendront à Lyon.

 EN DIRECT DE MEDIAPART… 
 UN SOUPÇON DE FAUX ET USAGE DE FAUX 

Pendant qu’on en parlait, les « fake news » continuaient…

Dans le feuilleton du fi nancement libyen de la campagne de l’ex-président N. Sarkozy, alimenté par les révélations 
de Mediapart, les démentis de l’intéressé et le déroulement de la justice, un épisode crucial survenu le 23 mars a 
retenu à Paris Edwy Plenel, Directeur de Mediapart, qui devait participer à la table ronde et qui a dû s’excuser.

 UNE PUBLICATION À VENIR : LES ACTES DE CES RENCONTRES

Les interventions de la table ronde et les conférences de la journée d’étude feront l’objet d’une publication par 
les Presses Universitaires Blaise Pascal en partenariat avec la Fondation A. Varenne, à paraître fi n juin, sous le 
titre Bruits, rumeurs et fausses nouvelles, du Moyen Âge à nos jours.

Par ailleurs, les enregistrements vidéo, réalisés par le service de diffusion de la Maison des Sciences de l’Homme, 
seront disponibles en ligne sur le site internet de l’Université.

 L’UNIVERSITÉ CLERMONT-AUVERGNE, PARTENAIRE DES RENCONTRES 
Philippe Bourdin est Directeur du Centre d’Histoire «Espaces et Cultures»

Philippe, en quelques mots, qu’est-ce que le CHEC ?

 Le Centre d’Histoire “Espaces & Cultures” (CHEC, Clermont-Ferrand), fondé en 
1991, fort de 45 enseignants-chercheurs, d’une cinquantaine de doctorants, réunit 
archéologues, historiens, historiens de l’art, spécialistes de civilisations 
étrangères et musicologues. 

Ses travaux portent principalement sur une histoire connectée des confl its politiques 
et des révolutions, une histoire sociale et culturelle du religieux, une histoire des 
créations artistiques, une archéologie et une histoire de l’anthropisation des espaces. 

En particulier, le CHEC répond aux sollicitations des collectivités territoriales, des associations culturelles, 
en appuyant scientifi quement des actions de mise en valeur patrimoniale par des expertises et des travaux de 
recherche. Lire la suite sur le site internet http://chec.univ-bpclermont.fr/

RÉCEPTION À L’HOTEL DE VILLE 
DE CLERMONT-FERRAND 

Les rencontres ont bénéfi cié du soutien de la Mairie de Clermont-
Ferrand.

Madame Cécile Audet, Adjointe au Maire, accueille dans les salons 
de l’Hôtel de Ville, la centaine de participants inscrits à la journée 
de samedi, pour un apéro-buffet offert par la Mairie.
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ÉDUCATION & LOISIRS

Le congrès des DDEN s’est tenu les 8 et 9 juin 2018. Outre le rapport de notre président Eddy Khaldi 
sur lequel nous reviendrons, deux motions ont été votées : l’une sur l’exigence d’une véritable médecine scolaire 

de prévention pour défendre le droit à la santé pour tous, l’autre sur « L’école, lieu d’éducation des enfants 
en situation de handicap » dont voici de très larges extraits.

Le droit à l’éducation pour tous les enfants, quel 
que soit leur handicap, est un droit fondamental. Les 
élèves malades ou en situation de handicap doivent 
avoir toute leur place à l’école. La loi du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participa-
tion et la citoyenneté des personnes handicapées a 
permis l’avancée de la scolarisation des enfants en si-
tuation de handicap dans l’école de tous […]. L’article 
L.111-1 du Code de l’Éducation affi rme lui que le service 
public de l’éducation veille à l’inclusion scolaire de tous les 
enfants sans aucune distinction, quels que soient les be-
soins particuliers de l’élève, c’est à l’école de s’assurer que 
l’environnement est adapté à sa scolarité. Malgré de nets 
progrès, faire respecter ce droit est toujours un combat !

Trop souvent l’inclusion scolaire est faite à l’essai et 
n’est pas vraiment vécue comme un droit, mais comme 
une tolérance, ce qui place, parents et enfants, ensei-
gnants et structures, dans une situation précaire et pertur-
bante. 

- De nombreuses familles rencontrent toujours de grosses 
diffi cultés pour scolariser leur enfant présentant un han-
dicap. Depuis 2015, tous les établissements recevant du 
public (ERP) devraient être accessibles. Des améliorations 
ont été réalisées dans ce sens, mais trop souvent, selon 
les résultats des visites d’écoles, les travaux de mise aux 
normes tardent à se concrétiser faute de moyens, en parti-
culier dans le bâti ancien. 

• L’aide des AVS, largement reconnu, nécessiterait un 
recrutement à hauteur des besoins, la pérennisation de 
leur fonction et une meilleure formation. La récente dispa-
rition des « contrats aidés » qui bien souvent constituaient 
le statut des AVS, fait qu’en ce printemps 2018, de jeunes 
enfants scolarisés se voient de nouveau obligés de rester 
à la maison ! 

• La complémentarité éducative manque bien souvent 
au rendez-vous. Les pôles ressources de circonscription 

(dont les RASED sont l’une des composantes) constitués 
de psychologues, médecins scolaires, enseignants spé-
cialisés, ne sont pas toujours en mesure de répondre aux 
attentes vu l’ampleur de leur périmètre d’intervention. Le 
délai pour un rendez-vous avec un CMP ou un CMPP, est 
très long, générant des situations insupportables pour les 
familles d’autant qu’un diagnostic précoce est nécessaire 
pour un accompagnement effi cient.

• Le 4e plan « Autisme » présenté récemment a déjà 
créé de nombreuses désillusions. Près de la moitié des 
mesures annoncées n’a pas encore vu le jour, générant ain-
si des situations d’impasse inacceptables pour les parents 
et les enfants. Sans une volonté réelle d’intégration des en-
fants autistes au sein du système scolaire et des moyens 
nécessaires pour une réelle prise en charge, ce plan risque 
bien de rater son objectif. 

• Le manque criant de structures médico-éducatives 
pour accueillir les élèves en situation de handicap qui ne 
peuvent être scolarisés, nous préoccupe. Il est inadmissible 
que des enfants soient maintenus à domicile ou dans des 
structures scolaires ordinaires sans aide alors que la fa-
mille a souhaité une orientation en IME et que la CDAPH a 
validé ce choix. C’est l’enfant et toute l’institution scolaire 
qui sont mis en diffi culté par cette situation

• les DDEN rappellent que chaque enfant a sa place 
dans l’école de la République. 

• les DDEN rappellent que les enfants, qu’ils soient en si-
tuation de handicap, malades ou avec des troubles qui les 
placent en grande diffi culté scolaire, ne doivent pas être 
oubliés par l’État. Chaque enfant a le droit à une place en 
classe ordinaire, en classe adaptée ou en établissement 
spécialisé conforme à ses besoins et en fonction de la na-
ture et du degré de son handicap. 

• Les DDEN rappellent que l’école peut et doit s’adapter 
à la diversité des handicaps et que c’est à l’État d’assurer 

un minimum de formation pour tous les enseignants et pas 
seulement à ceux relevant des options de l’enseignement 
spécialisé. 

• les DDEN demandent à ce que soit créé un vrai métier 
d’assistant de scolarisation. Ce qui a été possible pour le 
métier d’ATSEM doit l’être aussi pour les AVS. 

• les DDEN demandent le maintien et l’extension des 
RASED dans les écoles, RASED complet […] 

• Les DDEN souhaitent qu’un plan ambitieux de créa-
tions de structures médico-éducatives et de centres de 
soins soit entrepris rapidement afi n que chaque enfant 
puisse avoir l’aide à laquelle il a droit si l’intégration en mi-
lieu ordinaire n’est pas possible. Lors d’ouverture d’ULIS 
école, les Pôles ressources de circonscription devant plei-
nement remplir leur rôle.

• Les DDEN demandent à ce que les décisions des MDPH 
soient respectées (AVS, scolarisation, accueil en IME...) et 
que le nombre d’enseignants référents, qui élaborent les 
dossiers des enfants, soit augmenté afi n que les MDPH 
puissent répondre dans des délais légaux et raisonnables 
afi n de ne pas mettre en diffi culté les jeunes élèves, les 
parents et toute l’institution scolaire. 

• Les DDEN demandent à ce que l’éducation à toutes les 
différences soit dispensée dans les programmes EMC (En-
seignement Moral et Civique). L’inclusion des personnes 
en situation de handicap dans la société, commence par 
l’Éducation. 

L’inclusion scolaire en milieu ordinaire n’est pas une idéo-
logie doctrinaire, mais une action éducative, un état d’es-
prit, et doit être un engagement permanent. L’égalité des 
chances énoncée dans le titre de la loi est encore loin 
d’être réalisée et la scolarisation des enfants en situation 
de handicap est inséparable de notre démarche laïque 
pour construire une société plus juste. »

Pour�les�DDEN�63,�Anne-Marie�Doly

Congrès des DDEN

Le droit à l’image dans le cadre scolaire

L’article 9 du code civil énonce que chacun a « droit au 
respect de sa vie privée ». La jurisprudence a dégagé de 

cette disposition une véri- table protection personnelle contre 

l’ex- ploitation de sa propre image (attribut de la personnalité). 

Le principe pose l’interdiction d’exploiter l’image d’un tiers sans 

son consentement exprès.

S’agissant des élèves mineurs, ils voient leur image « gérée 

» par leurs représen- tants légaux. Aussi, avant toute prise de 

vue, faut-il recueillir l’autorisation expresse de ces derniers. La 

demande d’autorisation de photographier doit être complète et 

de nature à informer les parents sur l’étendue exacte de leur 

autorisation. Ainsi, le cadre précis dans lequel l’image de l’enfant 

sera captée puis utilisée tel que le lieu, la date de la prise de vue, 

les modalités de présenta- tion, de diffusion, de support, de durée 

d’exploitation, devra être indiqué.

Il faut noter que l’acceptation d’être photographié ou fi lmé 

n’emporte pas, de facto, autorisation d’exploitation de l’image 

captée. En effet, les parents doivent d’une part donner leur accord 

pour la prise de vue et d’autre part accepter que la photographie 

de leur enfant soit diffusée.

Aussi, afi n de ne pas porter atteinte au droit à l’image d’autrui, il 

appartient aux membres de la communauté éducative de veiller à 

obtenir préalablement à toute prise de vue et à toute utilisation 

de l’image du tiers (élève ou personnel) son autorisation expresse 

(modèle joint).

Dans le cadre des activités USEP, même si les élèves sont en 

situation, il est conseillé d’éviter de prendre des photos d’élèves 

isolés ou des photographies « individuelles » sauf si la discipline 

qu’ils pratiquent est individuelle. De plus, lors de la rédaction 

du commentaire accompagnant les photographies il ne faut pas 

indiquer les nom et prénom des élèves.

Par ailleurs, votre attention doit être attirée par le fait que 

l’autorisation donnée ne vaut que pour l’utilisation de la 

photographie qui y est défi nie. Par exemple, en cas de mise 

en ligne de la plaquette, l’accord des parents devra à nouveau 

être recueilli. En effet, ils ont donné leur accord pour un usage 

déterminé et on ne peut pas préjuger que leur avis sera le 

même pour une diffusion plus large de l’image de leur enfant. De 

plus, la diffusion électronique d’un fi chier de photos d’élèves et 

autres données relatives aux élèves qui constitue un traitement 

automatisé d’informations nominatives est soumise à la 

procédure prévue par la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fi chiers et aux libertés.   

AUTORISATION (1) 

 
 
 

Je soussigné(e) : 
 

NOM   .......................................................................................................................................................... 
Prénom ........................................................... représentant légal de l’élève donne mon 
autorisation pour que : 

 
n Mon fils – ma fille (2)......................................................, soit photographié(e) lors de sa 
participation « aux journées USEP » organisées pendant l’année scolaire 2017/2018, 

 
n Que son image soit reproduite sur support papier dans le cadre de l’établisse- 
ment de tout document d’information élaboré par les associations ou le comité 
départemental USEP à des fins non commerciales, 

 
n que son image soit conservée et utilisée pendant une durée illimitée. 

 
 

Je renonce par la présente à solliciter une quelconque compensation à quelque titre 
que ce soit pour la participation de mon enfant à la prise de vue et à sa diffusion. 

 
Fait   à, .............................................................. 
Le   ...................../............................/................. 

 
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

 
 
 

Le représentant légal. 
 
 
 
 
 

(1) Ce document est un modèle qu’il est possible d’utiliser en l’état ou de modifier pour être adapté à des besoins 

spécifiques (cf § 3 page précédente) 

(2) Rayer la mention inutile 
 

Caisse Régionale du Crédit Mutuel Massif Central, société 
coopérative de crédit à capital variable et de courtages d’assurances (affiliée au Crédit Mutuel 
Arkéa, n°ORIAS : 07 025 585) 61, rue Blatin - 63012 Clermont-Ferrand cedex 1 - SIREN 318 773 
439 RCS Clermont-Ferrand. 
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ÉDUCATION & LOISIRS

HORIZONTALEMENT
I. Les “grands” de ce monde sont plus 

préoccupés par celle des richesses que  
par celle de la raison.

II. Un rachat qui a coûté cher à Jésus.
III. C’était le paradis. – Missa est ?
IV. Ventile, au moins un son. – Extirpa.
V. Un été perturbé pour jouer au golf. – Une 

belle ville, en français comme en anglais.
VI. Invitation siglée à réagir. – Amorce d’un 

théorème ou début d’une thérapie. – 
Saint bigourdan.

VII. Sœur d’Osiri ? – Provoquer le retour de la 
santé, ou en bénéfi cier.

VIII. Combattra à pieds comme à mains nus.
IX. La distraction de son fi ls Thésée provoqua 

son suicide. – Une langue à ne pas 
perdre.

X. Fixent deux pièces de tôle.

VERTICALEMENT

1. Les premières interprètes d’une pièce ou 
d’une chanson, même si elles n’ont rien 
inventé.

2. Remise à la verticale.

3. Poème lyrique à chanter ou à déclamer. – 
Tâcher de ne pas croiser.

4. C’est là que Napoléon en a mis plein la vue 
aux prussiens. – Démonstratif.

5. Crée des colonies… phonétiques. – Sigle 
pour voies majeures. – A sauter pour 
faire fi …

6. Empreints d’humour ou de gravité.

7. Lieras solidement.

8. La cousine de ma fi lle. – Un organe… pas 
réussi.

9. N’est qu’à moitié drôle. – Lettre et 
nombre. – A la mode et à l’anglaise.

10. Emprisonnèrent tendrement.

Grille N°98

Solutions mots croisés n°97

Les animaux de la forêt ont écrit 
une chanson contre la pollution

Refrain : 
Dites-nous, dites-nous, comment faire

On ne va pas très bien.
Aidez-nous, aidez-nous, on désespère
Pourtant nous n’y sommes pour rien !

Notre forêt est en danger
Vous l’avez beaucoup polluée

Mais c’est vraiment n’importe quoi !
Partout on trouve des déchets

Des vieux mégots et des papiers
Oui, c’est vraiment n’importe quoi !

Refrain

Dans la rivière, on a trouvé
Un bidon d’huile abandonné

Mais c’est vraiment n’importe quoi !
Dame Grenouille s’est étouffée
De justesse nous l’avons sauvée

Oui, c’est vraiment n’importe quoi !

Refrain

Maître Chevreuil s’est fracassé
Maître Loup s’est empoisonné

Mais c’est vraiment n’importe quoi !
Ici une canette rouillée

Un sac plastique juste à côté
Oui, c’est vraiment n’importe quoi !

Dernier refrain :
Ne jetez pas tous vos déchets par terre

Gardez-les dans vos poches.
Maintenant utilisez les poubelles

Ainsi nous vivrons en paix !

Les�CE1-CE2�de�l’école�de�Mazayes
Enseignante�:�Béatrice�JOUVE

Classe�OCCE

Zona bleu
(à Roland de Dax)

Quand on a un zona bleu
Il faut être rai-zona-ble

Les terminaisons nerveuses en feu
Ce n’est pas l’enfer du Diable

Garde-le pour cet hiver
Il te servira de bouillotte
Tu fermeras la chaudière

Ça allégera la note

et tu pourras t’en servir
Pour faire bouillir les gamelles
Jeanne d’Arc a connu bien pire

Des zonas partout sur elle

De la tête jusqu’aux pieds
Elle en était recouverte
Un véritable brasier

Qui a provoqué sa perte

Toi, il se limite au cou
Ça te fait la gorge chaude
Ça te protège de la toux

C’est une écharpe bien commode

Roland, ne vois dans mes stances
Que l’envie d’un boutefeu
Qui au soleil des vacances
Voudrait bien rôtir un peu

(car ici hélas il pleut !)
Michel�Collonge

L’A.T.R. fait sa Saison Culturelle en 2018-2019

Avec du THEATRE 
La Noce chez les Petits-
Bourgeois B.�Brecht

Romagnat : dimanche 21 octobre 
( 17h30 )

Riom (Rexy-Théâtre) : mercredi 
14 novembre

Clermont-Ferrand (Boris-Vian) : 
samedi 1er décembre

Orcines : samedi 23 février

La vie sexuelle des mollusques 
Jean-Claude�Grumberg

Riom (Rexy-Théâtre) : jeudi 9 et 
vendredi 10 mai

Avec des LECTURES 
N’entre pas dans mon âme avec 
tes chaussures Paola�Pigani

Dimanche 16 septembre à 14 h 30 
(J.E.P.) à la mairie de Riom

Samedi 19 janvier au Poulailler 
(Saint Pierre Roche) : « Nuit de 
la lecture »

Mardi 29 janvier : Romagnat (salon 
d’honneur de la mairie)

Poèmes choisis d'Aragon

Mercredi 24 octobre au Musée 
Mandet de Riom

Avec l’association « Des mots 
et des notes » à la Maison des 
Associations de Riom (18 h)

« Poèmes de Paul Eluard » : 
mercredi 7 novembre

« Poèmes de Victor Hugo » : 
mercredi 16 janvier

« Poèmes de Jean Pellerin » : 
mercredi 20 mars

« Poèmes de Louise Labbé » : 
mercredi 22 mai

Lecture pour la Journée 
internationale pour les droits 
des femmes (8 mars 2019) :

« La Tresse »� Laetitia� Colombani 
dans la salle des Abattoirs.

Avec un ATELIER de 
Pratique Théâtrale
Réouverture : Lundi 17 septembre 
dans la salle de l’ATR

Présentation des Travaux : 
Mardi 11 juin dans la salle des 
Abattoirs (inscriptions auprès de 
l’Amicale Laïque)

Pour nous joindre : www.
ateliertheatralriomois.fr
ou 06 86 02 59 97
ou marcel.col@orange.fr

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

Remise de récompenses suite…
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Intégration et humiliation
Dans un précédent numéro, nous avons « commémoré » les événements de mai 68 et nous 

avons pris le parti de célébrer les libertés dont ils ont favorisé l’avènement contre les tabous 
et oppressions dont ils ont provoqué la ruine. Les anecdotes racontées dans ce forum sont 

entièrement autobiographiques ; elles apparaîtront sans doute dérisoires dans l’inventaire de 
la révolution de mai ; elles sont pourtant signifi catives d’un certain nombre d’abus de pouvoir 
que personne ne songeait à contester - surtout pas ceux qui les exerçaient en toute impunité. 

En mai 1968, dans la cour d’un lycée dont nous 
tairons le nom quatre lycéens – en liberté et... 
en grève – infl igèrent à leur surveillant général 

un formidable tape-cul sous les encouragements de 
leurs camarades. Le surveillant général payait de 
cette manière les brimades et les abus de pouvoir 
dont il s’était notoirement – et impunément – rendu 
coupable tout au long de sa carrière. Ce châtiment 
bon-enfant, hérité des rituels et des traditions du 
bizutage, a valeur de symbole : le surveillant général 
payait peut-être les brimades exercées par tous ses 
collègues sur les élèves de tous niveaux et de tous 
les établissements scolaires. Les biographies, les 
reportages, les fi lms témoignent de la cruauté dont 
furent victimes tant de jeunes gens de la part d’adultes 
pour qui l’éducation et l’autorité ne pouvaient se 
fonder que sur la cruauté et la violence. J’en veux 
pour preuve l’histoire de ce petit paysan – que j’ai 
connu – arrivé en retard à l’école parce qu’il avait dû 
aider son père dans les champs et que la maîtresse 
exhiba dans toutes les classes pour le punir d’avoir 
les mains sales. Ces manières qui nous paraissent 

aujourd’hui relever d’une certaine barbarie éducative 
passaient pour salutaires.

C’est ainsi que des oppressions douces se sont 
implantées dans les mœurs, et qu’on les a supportées 
sans protester.

A l’automne 1967, dans une académie dont nous 
tairons aussi le nom, un IPR (inspecteur pédagogique 
régional) accueillait, comme à chaque rentrée 
scolaire, tous les jeunes professeurs stagiaires qui 
venaient de réussir les épreuves théoriques du 
CAPES. L’’assemblée était nombreuse et s’apprêtait 
à recevoir docilement les consignes pédagogiques et 
administratives relatives à la nouvelle année scolaire. 
Convoqués par une lettre, les stagiaires devaient 
offi ciellement en accuser réception, signifi ant qu’ils 
assisteraient à la réunion. On peut par ailleurs 
se demander quelle pourrait être l’utilité d’un tel 
procédé, sinon d’assujettir les futurs enseignants à 
leur corporation et à leur hiérarchie. Sur le bureau 
de l’inspecteur – farouchement solennel – les lettres 
s’empilaient. Avant toute considération pédagogique, 
et en guise d’accueil, l’inspecteur sélectionnait 
quelques-unes des lettres et publiquement il 
soulignait une faute d’orthographe, une erreur de 
vocabulaire, un défaut de syntaxe ; il se montrait 
particulièrement sévère à l’égard des formules de 
politesse qu’il ne jugeait pas conformes aux usages. 
Les auteurs de ces incongruités – jugées indignes de 
la part de futurs enseignants - étaient publiquement 
désignés et subissaient la réprobation hiérarchique. 

Comment cet inspecteur pouvait-il prétendre mettre 
les rieurs de son côté ? Il n’a gagné, de la part de 
ses jeunes collègues, qu’une rancune tenace et il eût 
bien mérité le bizutage dont son collègue surveillant 

général allait faire l’objet au printemps suivant. 

S’agit-il d’un fait de civilisation, d’un phénomène 
de société, d’une pulsion humaine, mais il semble 
que bien des corporations d’adultes manifestent, 
à l’égard des jeunes générations, cette propension 
à l’humiliation ? Comme si l’humiliation intervenait 
dans le processus d’accueil, marquant ainsi la 
supériorité d’un âge, d’une fonction, d’un statut ; 
comme si l’humiliation était un facteur d’intégration : 
on s’est beaucoup moqué de Ségolène Royal quand 
elle a voulu interdire le bizutage, estimant la pratique 
archaïque et dangereuse ; comme si enfi n, pour les 
jeunes hommes en particulier, l’humiliation favorisait 
l’accès à la maturité et l’épanouissement de la virilité. 

Toute cette psychologie rudimentaire fonde encore la 
nostalgie des casernes éprouvée par tant de citoyens. 
Destinées à tremper le caractère des jeunes recrues, 
les pratiques disciplinaires de l’armée ont engendré 
l’épisode terrible des fusillés pour l’exemple, frappés 
de mort pour ne pas s’être pliés au règlement garant 
de l’idéal héroïque de l’éthique militaire. 

Nous ne savons pas si mai 68 a changé les choses 
et s’il est encore des inspecteurs arrogants ; mais 
c’est un des grands mérites de la révolution de 
mai 68, d’avoir dénoncé dans ses slogans tous les 
actes d’autorité arbitraires, tous les abus de pouvoir 
et d’avoir combattu les tabous qui justifi aient – et 
encourageaient – toutes les pratiques infamantes 
de l’humiliation. S’il est une fonction de la 
commémoration, c’est bien de raviver le souvenir de 
ces luttes pour la dignité des hommes, et de nous 
mettre en garde contre toutes les tentations visant à 
restaurer les oppressions estimées salutaires. 

Alain�Bandiéra

IDÉES

FORUM
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Philip Roth - Le complot contre l’Amérique
Une fi ction historique ? 

« America fi rst » est le slogan aboyé par les charmants 
bonshommes en bonnets pointus du KKK dans le 
superbe fi lm du réalisateur américain Spike Lee : 
« Blackkklansman » actuellement en salles . «�Ce�fut�aussi�
un�slogan�de�campagne�de� l’actuel�président�des�Etats-
Unis�dont�la�«�Maison�Blanche�»�n’a�jamais�si�bien�porté�
son�nom�!�»�comme le souligne un journaliste de Marianne. 
Mais « America fi rst » a d’abord été le mot d’ordre du 
Président Woodrow Wilson en 1916. Repris pas ceux qui 
s’opposaient à la participation des américains à la 2e 
guerre mondiale , il s’est même constitué en véritable 
parti isolationiste .

Dans son roman « Le complot contre l’Amérique » Philippe 
Roth (1) met en scène l’aviateur célèbre Charles Lindbergh 
qui devient président des Etats-Unis en affi rmant sa 
sympathie pour l’Allemagne de Hitler... «� le� nouveau�
président�des�Etats-Unis�partit�rencontrer�Adolf�Hitler�en�
Islande�où,�à�l’issue�de�deux�jours�d’entretiens�«�cordiaux�»,�
il�signa�un�«�accord�»�garantissant�des�relations�pacifi�ques�
entre� l’Allemagne�et� les� Etats-Unis� »... plus loin l’auteur 
écrit encore en précisant la politique des Etats-Unis : 
«�Pas�de�guerre,�plus�aucun� jeune�ne�partira�mourir�au�
combat�!�Lindbergh�est�de�taille�à�négocier�avec�Hitler…�
Mussolini� et� Hirohito…� parce� que� c’est� Lindbergh.� Les�
seuls�qui�soient�contre�lui�ce�sont�les�juifs�».

La suite du roman raconte la lente expulsion des familles 
juives (dont celle de l’auteur qui se place dans le rôle 
du narrateur quand il était lui même enfant) contraintes 
de s’exiler vers la frontière canadienne. On assiste au 

retour de l’oncle Alvin blessé en Europe où il combattait les 
Allemands, au départ pour un stage agricole du frère Sandy 
avec l’association « Des gens parmi d’autres », au mariage 
de la tante Evelyn avec le rabbin Bengelsdorf qui croira 
jusqu’au bout à son assimilation dans la bonne société 
américaine avant d’être arrêté et emprisonné.

Mais, comme il faut bien en fi nir avec cette fi ction pseudo 
historique, Lindbergh disparaît comme dans la vraie 
histoire . On sait que l’Amérique entra dans le confl it après 
l’attaque de Pearl Harbour et ce qui aurait pu devenir une 
horreur mondiale et l’était déjà en Europe se termina de la 
manière qu’on sait... 

Mais l’intérêt de cette histoire écrite en 2005 est de nous 
faire réfl échir et de nous montrer ce qui aurait pu arriver 
si...

«�Le�ventre�est�encore�fécond�d’où�a�surgi�la�bête�humaine�»�
écrivait Brecht à la fi n de sa pièce La�Résistible�ascension�
d’Arturo�Ui en 1941. L’un était aviateur de renom, l’autre 
chef des gangsters...

La plupart de ses romans sont disponibles en livres 
de poche.

Marcel�COL

(1)��Disparu�en�mai�dernier�à� l’âge�de�85�ans,�Philip�Roth�
est�l’auteur�de�plus�de�20�romans�dont�les�thèmes�sont�
essentiellement�autobiographiques�et�dans� lesquels� il�
met�en�scène�à� la� fois� les� femmes,� les� rabbins�et� les�
hommes�politiques...� Il� est�édité�dans� la�Pléiade�mais�
n’a�jamais�eu�le�Prix�Nobel.


